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APEA 

L’autorité  de  protection  est  la  justice de paix,  
organisée en 9 districts: 
- Aigle 

- Broye-Vully 

- Nord Vaudois et Gros de Vaud 

- Lausanne 

- Ouest Lausannois 

- Lavaux-Oron 

- Morges 

- Nyon 

- Riviera  Pays  d’Enhaut 

Services de protection de la jeunesse 

Service de protection de la jeunesse (SPJ) 

Offices régionaux de protection des mineurs 
- Nord Vaudois (Yverdon-les-Bains et Payerne) 

- Est Vaudois (La Tour-de-Peilz) 

- Ouest Vaudois (Rolle) 

- Centre (Lausanne) 

 

Groupes  de  protection  de  l’enfant   
(interdisciplinaires) 
- CAN-Team du Centre hospitalier universitaire vau-

dois  

- Service  universitaire  de  psychiatrie  de  l’enfance  et  
de  l’adolescence  (SUPEA),  qui comprend notam-
ment  l’Accueil  et  traitement  de  l’enfant maltraité et 
abusé (ATEMA) 

- Centre de consultation les Boréales 

- Soutien aux établissements scolaires pour les situa-
tions d'abus sexuel ou de maltraitance des élèves 
(SESAME) 

Aide aux victimes 
- Centre de consultation LAVI (Lausanne et Yver-

don) 

Offices  d‘instruction 
- Ministère public 

Droit pénal des mineurs 
- Président(e) du Tribunal des mineurs 

- Ministère public central, division « affaires spéciales, 
contrôle et mineurs » 

Police 
- Brigade des mineurs et des mœurs 

Institutions privées 
- Familles Solidaires 

- Malley Prairie 

- Violence et famille 


